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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLICE DES MINES 

Mines de houille. 

Règlements. -- Dépôts d'appareils respiratoires. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES , 

A tous présents et à venir, S.u uT. 

Vu la loi du 21 avri l '1810 et le décret du 3 janvier 1813 
sur les mines ; 

Vu la loi du 2 juillet 1899 concernant la sécurité et la 
santé des ouvriers employés dans les entreprises indus
tri elles et commerciales ; 

Revn Notre arrêté du 28 avril 1884, portant règlement 
général de police sur les mines et notamment l'article 81 
de cet arrêté ; 

Considérant que clans l'intérêt du personnel occupé dans 
les exploitations minières, il y a lieu de prescri re l'emploi 
d'appareils spéciaux permettant de porter secours aux 
vir.tirnes des accidents miniers ou aux personnes qui sont 
menacées par les dangers de la mine ; 

Sur la proposi tion de Notre Ministre de l'Industrie et 
du Travail, 

Nors A voNs An RÈTÈ El' ARRÊTONS : 

ARTICLE PREmER . - Les mines de houille ayant un ou 
plusieurs sièges cl'e~ploit~tion . classés dans la 2° ou la 
3e catégorie des m111es a 3'l'ISOU, seront pourvues de 
clépù ts cl'a ppa rci ls rcspi rntoi res portn.tifs ponvan t desservir 
rapidement ces divers sièges en cas d'accidents . 
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ART . 2 . - Le nombre d'appareils est fixé à un par 
200 ouvriers occupés au fond dans les sièges de 2° el de 
3° catégorie, sans qu'i l puisse être inférieur à cinq ou 
doive être supérieur à dix par mine. 

ART. 3. - Les appareils seront choisis pa rmi les types 
les plus perfectionnés et devront permettre de séjourner 
une heure et demie au moins dans une atmosphère 
irrespirable. 

Ils devront être tenus constamment en bon état de 
fonctionnement. 

Chaque dépôt sera pourvu de tout ce qui est nécessaire 
à l'emploi simultané de tous les appareils pendant48 heures 
au moins . 

ART. 4 . - Les conditions d ' installation et de fonction
nement de dépôts seront déterminées par la direction de 
la mine d'accord avec l'i ngénieur en chef de l'a rrondisse
ment minier. 

ART. 5. - L'emploi des appareils sera confié à des 
ouvriers expérimentés, parfaitement au courant des travaux. 
du fond et dont le nombre sera d'au moins quatre par 
appareil imposé. 

Ces ouvriers seront autant qne possible répartis entre les 
divers postes d 'exploitation et choisis parmi ceux qui 
habitent le voisi nage des dépôts. Leurs noms et leurs 
adresses seront affichés à chacun des sièges oü ils peuvent 
être appelés à intervenir. 

Ils seront exercés périodiquement au maniement des 
appareils . 

ART. 6. - Le Ministre pourra autoriser pour les mines 
voi sines l'établissement de dépots communs. 

Le nombre d'appa reils de ces dépôts sera de 1 par 200 
ouvriers du fond des sièges de 2° el de 3° catégorie des 
mines gro upées, sans que ce nombre puisse être inférieur 
à 10 et doive être supérieur à 20. 
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Le non1bre el la répartition des ouvriers prévus a 
l'article 5 seront maintenus pour chaque mine comme s1 

celle-ci é tait isolée . 
ART. 7 . - Le Ministre poul'l'a accorder des dispenses ou 

des déroo-ations conditionnelles aux prescriptions qui 
b . 

précèdent. • 
ART. 8. - Les contraventions au présent arreté seront 

poursuivies et punies conformément a u ti tre X de la loi du 

21 avri l 1810. 
ART. 9. - Le présent arrêté entrera en vigueur un an 

après sa publication au Moniteur . . 
ART. 10. - Notre Ministre de l' Industne et du Travail 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 23 juin 1908. 

Par le R oi : 

Le t,fi11ist1·c de l' !11d11s1,.;e et du Trn ,,a i l, 

A R. H UBERT. 

LÉOPOLD. 

Dépôts d 'app ar eils respiratoires . 
A pplication de l'arrêté r oyal du 23 j uin 1908. 

Circulaire à lvflVf. les Ingénieurs en chef Directeurs 
des neuf a1-rondisseuients des mines. 

BRU:tEl.l.ES, le 10 juillet 1908. 

MoNSIEUR L'INGÉNIEUR EN c rrEP, 

, . l' i rneur de vous fa ire parvenir, aYec prière de les remettre 
J a1 101 . n· 1 d s . 

1 1 
ln"'énieu1·:; sous ,·os ordres et a 1\11\1. les 1rec eurs e 

a Ml\ · es o 1 · d l'a ·rêté de vot1·c a1Tondisscmcnl, des exem p aires e 1 
charbonnages ' . . · · d' 

93 · in 1908 prcscrirnnt I établissement de dcpols appa-
royal du ,., J u . . . d ..... t 30 catc· rro1·1·es · · .. dans les mrncs a "'t·1sou es~ c o • 
rei ls rcsp1rato11c~ ' 0 
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1,('s apparei ls rcsp iratoir('S ont rcç11, dans C('S derniers temps, de 
notables perfectionnements qui les ont mi s à même <le rendre des 
services sérieux dans diverses circonstances, notamment dans les cas 
de catastrophes mirùères, incendies souterrains, dégagements in stan
tanés, etc. 

Mais, pour qu'ils puissent r endre ces services, il importe essentie l
lement qu' ils se trouvent sur les lieux mêmes de leur fonctionne
ment ou clans leur voisinage immédiat, qu' ils soient constamment 
en bon état et que des équipes bien exercées à leur cmplo.i et co m
prenant des personnes parfaitement au courant des travaux de la 
la mine où il do it en être fait usage, soient prêtes à tout instan t. 

Tels sont les motifs des prescriptions de l'arrêté royal du 
23 j ui n 1908. 

E n vue de l'exécution de l'article 4 de cet arrêté, il sera organisé, 
à la s tat ion de sauvetage annexée au Siège d' Expériences de l'Etat 
à Frameries, une série de visites auxquelles seront convoq ués les 

Officiers des mines; les Directeurs des charbonnages y seront ulté
rieurement invités. 

Ces visites permettront aux uns et aux au tres d·étud icr de près 
et de voir en fonctionnement les meilleurs appareils respiratoires 
et de se renseigner auprès du persan ne! de la Sté.lion au sujet des 
avantages e t des inconvénients pratiques de chacnn d'eux. 

Par la suite, d'autres séances seront organisées en vue d'exercer 
les Iagénieurs des mines et les Délég ués ouvriers à l'emploi des 
appareils et de les mettre éventuel lcmeDt à même de rempli r les 
devoirs qui leur incombent , tant au cours des opérations de sa uYc
tagc que lors des enquêtes à la suite d' accideots graYes. 

En Yue d'obteDir l' unité nécessaire dans l'appl icatioll de l'arrêté 
du 23 juin 1908, les conditions cl'inslallation et de fonctio nnement 
des dépôts qui auront été déterminées, d'acco rd avec vous, par les 
Directions des mines, seront préalablement soumi ses a mon appro
bation. 

Le ,\Ji11istrc de l"fodustrie e t du T1·a11ail, 

ARM . HunERT. 

l 
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Loi du 17 j uillet 1905 sur le rep os du d iman che. 
Interprétation de l 'article 3 , 3°, en ce qui r egarde l' in dustrie 

minièr e. 

Cfrculafre minùtùielle du 4 juillet 1908 à l'vJM. les Ingenieu,·s 
en chef Dfrec/ew·s des neuf a1"1"ondissements des mines. 

BnuxELLEs, Je 4 juillet 1908 . 

.MONSIEUR L'INGÉNIEUR . EN CHEF, 

A diverses reprises des instructions m'ont été demandées au sujet 
de l'interprétation de l'article 3, 3°, de la loi sur le repos du dimanche 
en cc qui regarde l'industrie minière et en particulier les charbon
nages. 

La présente circula ire a pour objet de répondre à ces dem~ndes. 
Le 3o de l'article 3 précité lève de l ui-même, et sans qu'aucune 

autorisa tion spéciale soit nécessaire, l'interdiction portée à l'article 2 
de la loi du 17 j ui llet 1905. Il déte rmine d'une manière générale les 
divers trayaux auxquels cette dérogalion s'appliqu e. Reste a les pré
ciser en ce qui co ocern c l'i ntluslrie des mines. 

Ainsi que Je portait ma dépêche du 13 j uillet 1907 à M. !'Ingénieur 
en cher Directeur du 21110 arrondissement, dont copie vous a été 
adressée le 4 mars dernier, les seuls travaux visés par le 3° de l'a r 
ticle 3 de la loi et, en vertu de cc paragraphe, a utorisés le dima nche, 
sont ceux qui ont « un rapport intime et direct avec le développe
» ment des chantiers d'abatage, ou encore les travaux de réparation 
» d'ordre général qui ne peuvent s'exécu ter pendan t les jours de pro
» duction et dont dépend la marche 1·ég11lièrc de l'exploitation » . 

Je citrrai, parm i les prem iers, le coupage et le boisage des galeries 
en veine, ainsi que le remblayage des tailles. Le trava il de prod uction 
étant interdit après minuit, dans la nui t du samed i au dimanche, il va 
de soi q11e les travaux qui en sont le corollaire, tels le dégagement des 
tailles du charbon abattu, le chargement et le tI"ansport des produits, 
sont également prohibés après minuit; il en est de même du havage 
ou « hayement » des pierres qui peuvent se t rouver io te rcalées entre 
deux l its de charbon et qu'en temps normal on enl.ève penda nt le 
poste de ouit. 

Parmi les seconds, j ' indiq uerai tout particulièrement les travaux 
d'entretien et de réparation des puits, des g uidonnages, des appareils 
d'extraction , d'épui sement et d'aérage, ainsi que les réparations des 
galeries p1·incipales de transport et autres analogues. 

___J 
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Quant aux trarn 11 x de soDdages de 1·ec:hcrches, de cre uscmeut ou 
d'eufoncement de p uits , de bouveaux d'étage ou de reconnaissance, 
de perceme nts en veine, soit par montages, soit par descenderies , 
j'estime q ue la loi n'en permet pas l'exécution Je dimanche . 

S'il venait â être démontré qu'i l est iodispensablc que ces tra,·aux 
puisscut être poursuivis le samedi après min ui t, i l :,' aurait lieu de 
faire usage de la disposition de l'article 5, al iuéa 2, aux termes de 
laquelle Je Roi peut autoriser les chefs des cnt1·epri:cs où les ou vriers 
travaillent par équi pes success ives â prolonger le l1·avai l de l'équipe 
de nuit j usqu'a u diman che matin â .6 heures. 

Le cas échéant, j e ne manquerais pas d'examioer avec soin les 
demandes qui me seraient adressées co v ue d'obtenir l'application 
de ce régime â certains travaux spéciaux. 

Ces instructions , Monsieur l'ingénieur en chef, annuleo t toutes 
dispositions antérieures et contraires . Vo us voudrez bien les pol'te r a 
la connaissance du personnel sous vos ordres et des exploitants de 
votre resso1-t, afin qu'elles soient ponctuellement obser vées. Eu cas 
de doute, il m'en sera référé. 

Le .ilfi11istre de l'fudustrie et du T,·a11ail, 

Amr. HUBERT. 

Emploi d~s explosifs. - Explosifs antigrisouteux 

lh t:XELL.ES , le 8 mai 1!)08. 

Cfrculafre a MM. les In.r;énieurs en chef Dfreclew·s 
des neuf a1-rondissernents des mines. 

MONSIEUR L'I NGÉNIEUR EN CHEF, 

J 'ai l'honneur de vous informer que l'explosif dont la 
définition est donnée ci-dessous, ayant satisfait aux épreuves 
auxquelles il a été soumis au siège d'exp6riences de Fra
meri es et, d'antre part, étant reconnu officiellemen t pa r 
a rrê té ministériel du 6 mai 1908, peut être porté s ur la 
liste des explosifs antigri souteux : 

La Yonckite n° 10, fabriquée par la Société anonyme de la 
Poudrerie de Ben-Ahin, a Litige, et ainsi composée : 

l 

T 

' 

' 
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N itrate d'ammoniaque 
Nitrate de soude 
P erchlorate d' ammoniaque 
Trio i trotol uol . 
Chlorn1·e de sod ium 

Charge maximum : OkSOO. 
Poids équi valent eo dynam ite n" i : Ok485 . 

30 
15 
25 
10 
20 

iOO' 
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Le ,'finistre de l'/11d11sll'ic et du Travail, 

Am,c. HunERT. 

BRCXE!.LE, , le 10 ju illet 1908 . 

Circulai?-e a ld1vl. les l11géniett1·s en chef Dfrectem·s 
des neuf a1·1·ondissements des mines . 

MONSIEUR L'IN GÉNIEUR E N CHEF, 

J'ai l' li onneu1· de vons informer que l'explosif dont la 
définition est do nnée ci-desso us, ayant salisfait . aux 
épreuves auxquelles il a été soumis au siège d'expériences 
de Frameries e t, cl'au t1·e par t, étant reconnu offi ciellement 
par arrê té min istériel du 26 juin 1908, peut être po rté sur 
la liste des explosifs antigrisonteux : 

La Minolite Antigrisouteuse, fab1·iquée par la firme Law·ent 
Cornet, a Vaviers et aiD si composée: 

l\ïtratc d'ammoniaque 
N itrate de soude . 
TriDi lrotoluol . 
Trini troDaph tali ne. 

Charge maximum : Ok650. 

72 
23 

3 
2 

100 

Poids équi valant de celte charge e D dy namite n° i : Ok384. 

Le .\fi11ist1·e de /'!tzdustl'ie et du T ravail , 

Atu 1. H u BER'l'. 
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Police des mines . - Eclairage. 

Verres des lampes de sûreté. - Marque rec:mnue. 

LE MINISTRE DE L
1
INDt 1STRIE ET DU T RAVA IL, 

Vu l'a rrêté du 20 décembre 1906 pri s en exécution de 
l'article 3 de l 'arrêté royal du 9 aoùt 1901 e t prescri va nt 
que les verres de lampes de sùreté em ployées pour l' écla i
rage des mines à g risou des 2° e t 3° catégories porteront 
une marque spéciale reconnue par décision mini stérie lle; 

Vu la circulaire du 20 décembre 1906 rela tive aux 
conditions que ces verres doivent remplir pour que l'emploi 
puisse en être autorisé ; 

V u la demande introduite par les Cristalle ries de Clioisy
le-Roi , Seine (France), en vue de la recon naissance de la 
marque « Verre silichromé >) : 

« H et T » 

Considérant que les verres portant ladite marque ont 
subi , au siège cl'ex1)ériences de l'Eta t a Frameries, les 
épreuves prévues par la circulai re prérappelée du 20 décem
bre 1906, 

DECIDE: 

AnTICLE UNIQUE. - La marque ci-dessus est reconnue . 
Expédition de la présente décision sera adressée, pour 

information, à MM. Houdaille et Triquet (Cri sta lle ries de 
Choisy-le-Roi) , à Ch oisy-le-Roi, Seine (France), et à 
MM. les Inspecteurs généraux des mines, e t, pour exécu
tion , à MM. 1es Ingénieurs en chef Directeurs des 
neuf arrondissements des mines . 

Bruxelles, le 5 juin 1!108. 

Le &'t1inistre de l'fodustrie et du 'Travail, 

Ami. IInmnT. 

/ 

j 
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